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R é s u m é

Le dépistage massif des problèmes auditifs chez les travailleurs exposés au bruit 
soulève une question majeure en regard de la pertinence de répéter de façon périodique les 
examens auditifs. La loi québécoise en matière de santé et de sécurité du travail prévoit qu'une 
surveillance médicale soit établie de façon à prévenir ou à détecter précocement toute atteinte à 
la santé provoquée ou aggravée par le travail. Dans un contexte de surveillance audiométrique, 
une telle pratique sous-tend des problèmes métrologiques et éthiques. Une revue de la 
littérature portant sur les approches individuelles et collectives de surveillance audiométrique a 
démontré une non-compatibilité entre ces approches et les objectifs de prévention et de 
sensibilisation pousuivis en santé au travail. Plutôt que d'investir des sommes d'argent 
considérables dans la surveillance audiométrique, les efforts devraient être davantage 
concentrés vers d'autres avenues. Par exemple, la promotion de la réduction du bruit à la source 
représente une suite logique à un bilan de santé auditive tel que préconisé par le CORACQ.

A b s t r a c t

Massive screening of auditory problems in the working population exposed to 
noise raises a crucial question concerning the relevance of periodically repeating hearingests. 
Quebec law with regard to occupational health and safety points out that medical surveillance 
should be established in order to prevent or to detect any health problem caused or aggravated 
by the workplace. In a context of monitoring audiometry, such a practice involves methodological 
and ethical problems. A review of the littérature on individual and group approaches has 
demonstrated an incompatibility between these approaches and the goals of awareness and 
prevention persued in occupational health. Instead of investing large amounts of money in 
monitoring audiometry, efforts should be concentrated on other solutions. For example, the 
promotion of noise reduction represents a logical extension to an audiometric survey as 
recommended by the CORACQ.

-  19 -



in tro d u c tio n

Au Québec, depuis la fin des années 1970, l'ensemble des interventions des 
secteurs privé et public en matière de santé et de sécurité au travail sont régies par la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail [1], Le but ultime de cette loi est l'élimination à la source des risques 
pour la santé et la sécurité des travailleurs de manière à ce que soit préservée leur intégrité 
physique. C'est ainsi que cette nouvelle loi attribue à la médecine du travail une responsabilité 
élargie par rapport à son rôle de gestion qu'elle s'était donnée auparavant. Dans ce contexte, les 
examens de santé prennent un sens pourvu qu'ils s’insèrent dans des interventions plus 
globales à visée préventive.

Pour chaque établissement, une programmation en deux volets est prévue: le 
programme de prévention et le programme de santé spécifique. Le premier, sous la 
responsabilité de l’employeur, correspond globalement aux dispositions et échéanciers planifiés 
par rétablissement pour adapter le milieu de travail aux normes d'exposition admissibles. Le 
second, complémentaire au premier, est sous la responsabilité d'une équipe multi-disciplinaire du 
réseau public des Départements de santé communautaire (DSC) et des Centres locaux de 
services communautaires (CLSC). Il vise à offrir, en santé au travail, des services conformes aux 
mandats généraux déjà conférés à leur organisme à savoir l'identification et l'évaluation des 
risques spécifiques d'atteinte à la santé en vue de promouvoir un ensemble d'activités visant la 
prévention primaire des problèmes désignés prioritaires dans le milieu.

C'est pour répondre aux objectifs de ce second programme que le "Protocole 
d'évaluation rétrospective de l’audition d'une population exposée au bruit industriel" a été 
proposé en 1981 par le Comité de recherche en audiologie communautaire du Québec 
(CORACQ) [2,3]. Constitué d'un ensemble cohérent de procédures d'examens, il devient un 
outil complémentaire à l'étape de quantification des risques reliés au bruit. En accord avec la loi 
sur la santé et la sécurité du travail, il a été conçu de manière à sensibiliser les employeurs et les 
travailleurs tant au plan collectif qu’individuel. A l’échelle de l’établissement, il permet de 
déterminer l’importance du problème de surdité professionnelle dans la population concernée. 
Au niveau individuel, il vise à sensibiliser le travailleur à l'état de son audition en relation avec son 
milieu de travail et à lui donner accès aux services appropriés de traitement, d’indemnisation ou 
de réadaptation. Il devient donc évident que le protocole s'inscrit au sein d'une intervention 
globale; il n'est pas une fin en soi, mais vise plutôt à stimuler l'implantation de mesures efficaces 
de réduction du bruit.

C'est pour optimiser l'atteinte de ces objectifs que le CORACQ a aussi élaboré, 
avec le concours d'intervenants en santé au travail, différents outils complémentaires au 
protocole et aux examens faits avec celui-ci. Ces différents outils sont le système-expert TEMPO 
qui permet le traitement informatisé des examens, les différents guides d'utilisation de ce 
système [4,5] et le matériel d'information [6]. Enfin la dispensation d'une formation portant sur la 
problématique de la surdité professionnelle en santé au travail et un texte de support à cette 
formation complètent ces outils [7],

C'est ainsi que le protocole du CORACQ, mieux connu sous le nom de TEMPO, 
a été utilisé depuis 1981 par la grande majorité des intervenants en santé au travail du Québec et 
que plus de 50 000 examens ont été effectués dans plus de 2 500 établissements des secteurs 
prioritaires d'intervention au sens de la loi [8]. Cependant, suite à ce premier dépistage massif, 
surgit la question de la pertinence de répéter périodiquement les examens auditifs.

L'article 113 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail [1] qui détermine le 
contenu du programme de santé spécifique prévoit, entre autres, qu'une surveillance médicale 
s'établisse de façon à prévenir ou à détecter précocement toute atteinte à la santé provoquée ou 
aggravée par le travail. Cette notion de surveillance sous-tend inévitablement une périodicité 
d'examens qui, appliquée au contexte de la surdité professionnelle, soulève certains problèmes 
d'ordre métrologique et éthique qui sont abordés plus explicitement dans ce qui suit. Dans un 
premier temps, les différents types de surveillance définis dans la littérature sont mis en relation 
avec la surdité professionnelle. Ensuite, la compatibilité entre les types de surveillance
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applicables à la surdité professionnelle et les objectifs poursuivis en santé au travail est discutée. 
Pour finir, un bref retour sur l'ensemble de la problématique abordée permet de mieux cerner les 
avenues possibles d'interventions.

1. Méthodes de surveillance et surdité professionnelle

La surveillance se définit, de façon générale, comme une activité de cueillette et 
d'analyse de données ou de mesures, effectuée de façon systématique, continuelle ou 
répétitive, qui vise la détection de changements dans l'environnement ou dans l'état de santé de 
la population cible et qui conduit à des actions correctives si nécessaires. Cette intervention est 
complétée par la diffusion des résultats de ces activités aux personnes concernées. [9,10,11] 
Quatre principaux types de surveillance sont couramment utilisés: environnementale, 
biologique, médicale et épidémiologique.

1.1 Surveillance environnementale

La surveillance environnementale analyse le milieu physique dans lequel évolue 
l'individu plutôt que les maladies qu'il occasionne. Par des mesures et des évaluations des 
agents nocifs en milieu de travail, on estime les risques pour la santé en fonction de l'exposition 
en comparant les données recueillies à des références ou à des normes appropriées. [11,12, 
13] Ce type de surveillance réfère davantage au volet hygiène des interventions en santé au 
travail et ce faisant, dépasse le cadre du présent article.

1.2 Surveillance biologique

De son côté, la surveillance biologique recherche la présence d'agents toxiques 
du milieu de travail dans le métabolisme du travailleur (tissus, liquides, sécrétions, excrétions, etc.) 
en référant à des normes préétablies pour déterminer les risques pour la santé compte tenu de 
l'exposition. Ce type de surveillance est cependant limité par une variabilité inter-individuelle 
importante et détermine plutôt l'absorption de la substance par le corps que les effets de 
l'exposition. [11, 12, 13, 14] Ce type de surveillance ne s'applique évidemment pas dans le cas 
où le bruit représente l'agent agresseur.

1.3 Surveillance médicale

Par des examens médico-physiologiques périodiques de type clinique ou de 
dépistage, la surveillance médicale a pour but de protéger la santé des travailleurs exposés tout 
en prévenant l'apparition de la maladie professionnelle. La surveillance médicale devrait 
permettre de détecter précocement les atteintes à la santé pouvant résulter de l'environnement 
de travail et ceci, à un stade d'évolution où le processus pathologique est réversible ou facilement 
traitable. [11,12, 13, 14]

Si on appliquait rigoureusement cette définition à la surdité professionnelle, il 
serait nécessaire que les examens audiométriques recherchent chez l'individu les effets 
temporaires de l'exposition au bruit. Ainsi, des tests de fatigue auditive permettraient de 
connaître soit, le niveau de résistance aux effets auditifs du bruit pour chaque travailleur exposé, 
soit la nocivité potentielle d’une exposition donnée. Cependant, ces approches s'avèrent 
difficilement applicables et ce, pour plusieurs raisons. D'abord il n'y a pas de lien direct 
scientifiquement prouvé entre le niveau de fatigue auditive mesuré à un moment donné et le 
risque d'atteinte à long terme, même si on peut croire que l'absence de fatigue auditive serait 
associée à une exposition sécuritaire [17, 18, 19]. Ensuite, les examens audiométriques de 
dépistage ne permettent pas, compte tenu de l'erreur de mesure, de déterminer adéquatement 
les déplacements temporaires des seuils auditifs occasionnés par le bruit. De plus, une grande 
variabilité intra et inter-individuelle limite encore davantage l'applicabilité des tests de fatigue
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auditive [20]. Finalement, il est facile de concevoir qu’une telle forme de surveillance pourrait 
éventuellement contrevenir aux principes édictés par la Commission des droits de la personne du 
Québec. En effet, on pourrait être tenté d’en faire une procédure d'embauche pour identifier des 
individus résistants pour travailler dans des millieux que l'on considère que les raisons 
mentionnées précédemment suggèrent que bon nombre d'individus seraient ainsi faussement 
réputés sensibles ou résistants au bruit ou bon nombre de postes seraient faussement 
considérés sécuritaires.

Les examens auditifs de dépistage effectués au Québec en vertu de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail [1] ne peuvent donc prétendre rencontrer l'objectif de détecter les 
atteintes auditives à un stade d’évolution qui soit réversible. Dans les faits, au moment où 
l'atteinte est identifiée par un examen, elle est non seulement permanente mais aussi non 
traitabîe médicalement. On se rend donc compte que les examens auditifs de dépistage peuvent 
permettre tout au plus:

. de sensibiliser les travailleurs à l'état de leur audition en relation 
avec leur milieu de travail;

. d'identifier les travailleurs qui souffrent déjà d’une perte auditive 
due au bruit;

. d’identifier et de référer les individus qui présentent un déficit 
éventuellement indemnisable;

. d'identifier et de référer tous ceux qui bénéficieraient d'une 
investigation en clinique spécialisée.

Ces objectifs ne constituent toutefois que des ricochets d'une procédure de 
surveillance médicale et pourraient vraisemblablement s'opérationnaliser en marge de cette 
dernière.

Cette démonstration nous amène au coeur du problème à savoir que pour que la 
surveillance médicale soit efficiente à l’égard de la surdité professionnelle, il est nécessaire que 
les examens puissent identifier cette dernière à un stade asymptomatique. Cette éventualité est 
explorée à la section 2.1.

1.4 Surveillance épidémioloaigue

La surveillance épidémiologique, par la collecte et l'analyse de données 
pertinentes, permet d'observer les distributions et les tendances de l'incidence de la maladie 
dans la population et permet de les mettre en relation avec des facteurs environnementaux [21]. 
Qn pourrait voir dans ce type de surveillance un outil privilégié pour évaluer l'impact 
d'interventions préventives menées dans les milieux de travail. Toutefois, les nombreuses 
contraintes méthodologiques inhérentes à une telle approche la rendent inopérante dans la 
majorité des établissements. Nous reviendrons sur cet aspect de la problématique à la section 
2 .2 .

2. Efficacité des méthodes de surveillance à l'égard de 8a surdité 
p ro fess ionne lle

Une recension exhaustive de la littérature scientifique des vingt dernières 
années [22] a permis de dégager deux types d'approche distincts en matière de surveillance de Sa 
surdité professionnelle. La plus couramment utilisée est individuelle et consiste essentiellement 
en la comparaison des seuils auditifs d’un même individu sur la base de critères de détérioration 
impliquant différentes fréquences audiométriques. Ce type d'approche se veut conforme au
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modèle de surveillance médicale présenté plus tôt et a même fait l'objet de réglementations [23]. 
La seconde vise un objectif plus global d'intervention soi! l'évaluation de î'efficacité des 
programmes de prévention. Elle constitue une approche collective et consiste essentiellement 
en l'analyse du comportement des seuils auditifs dans le temps de populations d'individus 
exposés au bruit. Cette approche rejoint donc davantage le modèle de surveillance 
épidémiologique tel que présenté dans la section précédente.

Dans ce qui suit, les critères et méthodes proposés à l'intérieur des deux grands 
types d'approche sont présentés et discutés de façon à vérifier s'ils répondent aux objectifs de 
détection précoce et de prévention.

2.1 Approche individuelle

C'est en comparant les seuils audiométriques d'un même individu obtenus à 
différents temps que l'on compte identifier le plus précocement possible toute détérioration de 
l'audition. Nous allons taire, pour le moment, les considérations éthiques que la seule évocation 
de cet objectif soulève pour nous attarder d'abord à la problématique plus métrologique de 
l'établissement de critères de détérioration significative.

L'examen audiométrique comporte une marge inévitable d'erreur aléatoire de 
l'ordre de 10 dB (± 5 dB) lorsque ses différentes sources de variation sont contrôlées au mieux 
comme en milieu clinique spécialisé [24, 25]. Cette marge d'erreur passe facilement à 20 dB (± 10 
dB ) si on considère le contexte du dépistage en usine bruyante [26, 27], Il est alors facile de 
concevoir qu'un changement de seuil observé entre deux audiogrammes devra excéder l'erreur 
de mesure pour devenir significatif d'une altération réelle de l'audition. Les critères proposés par 
divers auteurs ont vraisemblablement été établis davantage en fonction de l'importance variabilité 
audiométrique que dans la perspective de détecter précocement une surdité professionnelle, 
c'est-à-dire, selon l'essence même de la surveillance médicale, à un stade asymptomatique.

Considérant que la progression de la perte d’audition due au bruit se limite 
généralement, après les 5 premières années d'exposition, à moins de un décibel par année à la 
fréquence la plus sensible (4 kHz) [25], il apparaît clair qu'une évolution effective de la surdité 
professionnelle ne devient mesurable que lorsqu'on l'a laissé progresser durant plusieurs 
années. Certaines manifestations de la surdité professionnelle, en termes d'incapacités, étant 
dès lors identifiables par l'individu, peut-on se targuer de la dépister précocement?

Quoiqu'il en soit, plusieurs critères ont été proposés par différents auteurs et 
sont présentés au tableau 1. La majorité des auteurs s'est contentée d'établir des critères sans 
jamais s'attarder à les appliquer pour en vérifier l'efficacité. Il nous est donc apparu essentiel 
d'éprouver ces critères en les appliquant à des résultats réels d'examens audiométriques 
effectués au Québec. Les critères de comparaison proposés ont été appliqués à des dossiers de 
travailleurs intégrés à la banque de données du système expert TEMPO pour lesquels on 
disposait d'au moins deux examens auditifs de dépistage valides effectués avec le même 
dispositif d'examens suivant la même procédure normalisée de recherche de seuils. Des 50 000 
dossiers contenus dans la banque de données, 429 ont satisfait ces conditions. L'âge moyen de 
cet échantillon est de 32,7 ans (écart-type = 10,5 ans) et l'intervalle de temps entre les deux 
examens varie de 6 mois à 2 ans pour une moyenne d'environ 1,5 ans. La fig. 1 montre le 
pourcentage d'individus présentant soit une détérioration soit une amélioration de l'audition pour 
chacun des critères présentés au tableau I.

Les résultats obtenus mettent encore une fois en relief toute l'ambiguité de la 
notion de détérioration significative de l'audition. En effet, de 5% d'individus présentant une 
détérioration, on peut passer à 33% simplement en modifiant le critère utilisé. Lequel est alors le 
plus près de la réalité? Le plus sensible l'est-il trop? Sa spécificité est-elle optimale? Peut être 
n'est-il même pas assez sensible. Toutes ces questions demeurent sans réponse puisqu'aucun 
auteur ne s'est jamais attardé à les documenter.
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TABLEAU 1: Critères proposés de détérioration significative à l'une ou l'autre oreille

Source Critère proposé

NIOSH 1972 [28]

OSHA 1974, 1983 [28]

DICKMAN 1981 [28] 

AAO-HNS 1982 [28]

FELDMAN ET GRIMES 
1977 [28]

différence > 10 dB à 0.5,1 ou 3 kHz 
ou

différence1 > 15 dB à 4 ou 6 kHz 

différence moyenne > 10 dB à 2, 3 et 4 kHz

différence > 10 dB à 0.5,1, 2,3 ou 4 kHz

différence moyenne > 10 dB à 0.5,1 et 2 kHz 
ou à 3,4 et 8 kHz

différence > 15 dB à 0.5,1, 2, 3, 4 ou 6 kHz 
différence > 11 dB à 2,3 et 4 kHz

USA-AIR FORCE 1976 [28] a) Aucun seuil > 25 dBHL:
différence > 20 dB à 0.5,1, 2,3,4 ou 6 kHz

b) au moins un seuil > 25 dBHL: 
différence > 10 dB à 2 kHz ou 
différence > 15 dB à 3 kHz ou 
différence > 20 dB à 4 ou 6 kHz

OSHA 1981 [28] a) aucun seuil > 25 dBHL el aucune détérioration 
significative antérieure:
différence > 20 dB à 0.5,1, 2,3,4 ou 6 kHz

b) au moins un seuil > 25 dBHL 
différence > 10 dB à 1 ou 2 kHz ou 
différence > 15 dB à 3 ou 4 kHz ou 
différences 20 dB à 6 kHz

c) moyenne des seuils à 1, 2 et 3 kHz > 25 dBHL
ou détérioration significative antérieure: 
différence > 10 dB à 0.5,1, 2,3,4 ou 6 kHz

DOBIE 1983 [29] différence moyenne > 8, 3 dB à 0.5,1, 2 kHz ou à 
3, 4 et 6 kHz
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Une autre constatation découle de la Fig. 1. Les pourcentages d'amélioration 
sort, pour tous les critères, au moins aussi importants que les pourcentages de détérioration. 
Pourtant, les principaux facteurs en cause, soit les effets de l'exposition au bruit et du 
vieillissement, ne devraient logiquement conduire qu'à une détérioration de l'audition. 
L'observation de ce phénomène chez un échantillon naturel expose avec encore plus d'acuité 
l'impact des différentes sources d'erreurs et de la variation audiométrique en contexte de 
dépistage.

D'un point de vue strictement mathématique, l'influence de Terreur de mesure 
aléatoire est réduite lorsqu'un critère privilégie un moyennage de seuils à différentes fréquences. 
Cependant, suivant cette même logique, un tel moyennage contribue à atténuer les 
détériorations et, conséquemment, à les masquer. Cette stratégie améliore donc la spécificité 
d'un critère mais ce, au détriment de sa sensibilité. Parmi ceux qui répondent aux critères de 
détérioration, on retrouve à la fois les individus qui présentent une plus grand variabilité 
audiométrique et ceux qui ont subi une réelle détérioration. On s’explique alors la dégradation 
de leur audition soit en jugeant leur poste de travail comme étant très à risque, en les étiquetant 
d'hypersensibles, en mettant cette dégradation en relation avec une condition personnelle 
(pathologie ou loisir bruyant) ou encore, en se cachant derrière l'erreur audiométrique. Toutes 
ces explications sont plausibles mais sont-elles accolées aux bons individus? Mais il y a pire 
encore. Parmi les individus pour lesquels le critère utilisé n'a pu identifier de changement 
significatif, il y a une certaine proportion de faux-négatifs. Alors on pourra, à tort, considérer leur 
poste comme moins à risque ou les considérer comme étant résistants.

A la lumière de ces faits, il y a lieu de s’interroger sur l’utilité et la pertinence de 
procéder périodiquement à des examens audiométriques de surveillance. Non seulement, ils ne 
sont pas en mesure de répondre à des objectifs de détection précoce de la surdité 
professionnelle mais ils comportent en plus des pièges qui en bout de ligne peuvent porter 
préjudice aux individus auprès desquels on intervient.

Même si l'utilisation du protocole TEMIPO [2,7] dans un contexte de répétition 
d'examens n'a jamais été prévue comme telle et en constitue un mauvais usage, il importe de 
considérer les implications d'une telle pratique de façon à prévenir des conclusions erronées ou 
un discrédit injustifié d'un outil développé dans une toute autre perspective.

Compte tenu du principe d'analyse et de la variation audiométrique, le type de 
résultat obtenu à un moment donné peut varier ultérieurement sans qu'on assiste à un réel 
changement au niveau de la fonction auditive de l'individu. A l'inverse, une dégradation de 
l’audition peut être survenue sans que la catégorie de résultat ne soit modifiée. Ceci est d’autant 
plus vrai pour les résultats d’examens suggérant une contribution autre que le bruit à l'atteinte. 
En effet, pour mettre en évidence une telle éventualité, les critères qui déterminent ces résultats 
doivent considérer outre son ampleur, certaines caractéristiques de l'atteinte telles la 
configuration, la symétrie, la présence de symptômes etc. Ces résultats sont donc encore moins 
susceptibles de varier dans le temps si les seuils audiométriques changent.

En bref, la validité de la surveillance médicale périodique à l'égard de la détection 
précoce de la surdité professionnelle n’a non seulement jamais été démontrée mais s'avère 
fortement remise en question par la simple considération des limites métrologiques des examens 
audiométriques [30].

Certains pourraient demeurer tentés de pousuivre plus loin l'investigation de la 
validité de la surveillance et de raffiner un critère de détérioration qui soit sensible et spécifique de 
façon optimale. Il importe alors de considérer d'autres dimensions de la problématique de la 
surdité professionnelle. En admettant que l’on ait identifié correctement l’ensemble des individus 
dont l'audition se détériore à cause du bruit d'un milieu de travail donné, quelles solutions peut- 
on leur offrir? Les changer de poste de travail? Ce n'est pas toujours évident entre autres dans 
les milieux où Sa main d'oeuvre est spécialisée, où tes postes sont tous aussi bruyants les uns que 
les autres, où les seuls postes moins bruyants sont moins payés, etc. Quoiqu’il en soit qui choisit- 
on pour occuper les postes demeurés bruyants? Un travailleur soi-disant résistant ou déjà sourd?
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Dans la réalité, l’identification d'une détérioration peut vraisemblablement alarmer 
inutilement un travailleur puisqu'il n’a de choix que de continuer à travailler en portant ses 
protecteurs auditifs. Pour en venir à une telle solution ou même pour décider de réduire le bruit à 
la source, on n'avait aucunement besoin de passer par des examens auditifs périodiques. Les 
évaluations environnementales effectuées dans le cadre des programmes de santé suffisent 
pour déterminer si un poste est à risque ou non et pour promouvoir la santé auditive.

2.2 Approche collective

La nouvelle tendance, du moins sur le continent nord-américain, est à l'utilisation 
des examens comme modalité d'évaluation des interventions préventives menées dans les 
milieux de travail.

Depuis les années 70 et surtout depuis le début des années 80, plusieurs 
auteurs se sont penchés sur les différents indicateurs de l'efficacité d'un programme de 
prévention en analysant les seuils auditifs des populations où étaient mis en application de tels 
programmes. L'intérêt de ce type d'évaluation vient du fait qu'un petit changement de la 
moyennne des seuils d'un groupe est beaucoup plus significatif qu'un changement de seuils 
auditifs chez des individus pris isolément [31J. On retrouve principalement deux façons de faire 
cette analyse:

- une comparaison des seuils auditifs de la population exposée à ceux 
d'une population témoin (non exposée) (Tableau 2A);

- une analyse du changement des seuils auditifs de la population 
exposée en comparant les résultats d'un examen de base à ceux 
d'un examen subséquent ou en comparant les résultats obtenus 
lors de plusieurs tests consécutifs (Tableau 2B).

Toutes ces méthodes sont basées sur un même postulat soit que le meilleur 
moyen de vérifier l'efficacité d'un programme est d'effectuer des examens audiométriques 
périodiques et d'en évaluer les résultats.

Le tableau 2 présente les principales méthodes d'évaluation utilisées par 
différents auteurs. Pell [32, 33] et Abel et Haythornthwaite [34] procèdent par analyse statistique 
des résultats des examens auditifs. Royster et Royster [31, 35] et Royster et Thomas [36] 
procèdent en utilisant divers indicateurs basés sur un critère de détérioration des seuils. 
Cependant, à notre connaissance, ces derniers n'ont pas présenté les assises scientifiques de 
leur méthode. Thomas [37] et Melnick [28] proposent pour leur part des critères d'efficacité 
basés sur le taux d'individus présentant une dégradation des seuils auditifs selon un critère de 
détérioration donné.
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TABLEAU 2: Méthodes d'évaluation de l'efficacité d'un programme de prévention 

A) Comparaison avec une population non exposée

S o u rc e  P o p u la tio n  té m o in  P o p u la tio n  e xp o sé e  Type d'anaSyse C ritè re  d 'e ff ic a c ité
(non  exposée )

Pell [32]

Pell [33]

19 193 travailleurs 
d'une même entreprise

1 488 travailleurs 
d'une même entreprise

5 769 travailleurs 
exposés à des niveaux 
élevés et très élevés de 
bruit

1 282 travailleurs 
exposés à des niveaux 
élevés et très élevés 
de bruit

étude transversale: 
analyse des seuils 
auditifs (10e, 50e et 
90e percentile)

étude longitudinale: 
étude de la variation 
des seuils sur une 
période de 5 ans

différence entre les 
seuils médians des 3 
groupes

association entre 
l'exposition au bruit et 
l'augmentation des 
seuils

Abel et
Haythornthwaite
[34]

343 employés de la 
même usine

848 employés étude transversale: 
analyse de variance

Royster et 
Royster 
[31, 35], 
Royster et 
Thomas [36]

employé de la même 
usine ou
population comparable 
(âge, sexe, race)

changement annuel de 
la moyenne des seuils 
à 4 kHz

après les 4 premières 
années, la courbe de 
changement de la popula
tion exposée est 
parallèle à celle de la 
population témoin



Tableau 2: Méthodes d'évaluation de l'efficacité d'un programme de prévention

B) Comparaison avec une population exposée

Source Population exposée Type d'analyse Critère d'efficacité

Royster et
Royster
[31,35]

population exposée lors 
des premières années 
de la surveillance 
audiométrique en tenant 
compte du sexe et de 
la race

OU
nouveaux employés, si 
la surveillance est en 
place depuis longtemps

- calcul de la moyenne 
des seuils à 4kHz

- calcul % B/W*
- calcul du %B/%W
- calcul du % BW 
(fiabilité des test

seuil moyen à 4 kHz 0.18 dB/an 
%B/%W> 1,25 
%BW< 30%

Thomas [37] population soumise au 
programme de 
surveillance

calcul du nombre 
d'individus avec des 
seuils inférieurs et supérieurs 
au critère de détérioration choisi

nombre dont seuils< critère 1 

nombre dont seuils> critère ~

Melnick [28] population soumise au 
programme de 
surveillance

calcul du nombre 
d'individus avec une 
détérioration des seuils

< 10%

Thomas [37] 

Abel et
Haythornthwaite
[34]

population soumise au 
programme de 
surveillance en tenant 
compte du sexe et de 
la race

100 travailleurs

calcul du nombre 
d'individus avec une 
détérioration des seuils

étude de la variation des 
seuils sur une période de 
plus de 10 ans (dB/an)

< 6 - 8%

différence entre le taux de dégradation de 
cette population et celui d'une population 
non-exposée d'une autre usine

* B: nombre d'individus dont les seuils s'améliorent de 15 dB ou plus à n'importe quelle fréquence, à l'une ou l'autre oreille 
W: nombre d'individus dont les seuils se détériorent de plus de 15 dB ou plus à n'importe quelle fréquence, à l'une ou l'autre oreille
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L'utilisation de l'un ou l'autre des deux types de comparaison, afin d’évaluer un 
programme de prévention, n'est possible que si la population étudiée rencontre certaines 
conditions. Comme l'analyse de l'évaluation des seuils dans le temps [32, 33, 34] ne peut 
s'effectuer que si l'exposition au bruit des individus n’a pas varié, il faut en général un nombre très 
important de travailleurs dans une usine pour former un échantillon valable de travailleurs. Selon 
Pell [33], compte tenu de la mobilité des travailleurs dans l’usine, du roulement du personnel, des 
variations des niveaux sonores qui surviennent dans l'usine et de la disponibilité des résultats 
d'examens pour la période couverte, seulement 15% des employés d'une usine peuvent faire 
partie de l’échantillon à analyser. Il apparaît clair que cette méthode d'évaluation n'est utilisable 
que dans les grosses entreprises où on pourra compter sur un nombre suffisant de travailleurs 
pour procéder à l'analyse à savoir au moins une centaine.

De même, la comparaison des seuils d’une population exposée à ceux d'une 
population témoin oeuvrant dans la même usine n'est réalisable que dans une entreprise qui 
embauche un grand nombre de travailleurs, en plus d'entraîner des coûts importants pour réaliser 
des examens à des personnes non-exposées. Par exemple, Abel et Hayihornthwaite [34] ont 
évalué les seuils auditifs de 848 exposés et de 343 non-exposés.

Quant au type d'analyse proposé par Royster et Royster [31, 35], il ne s'applique 
que pendant les six premières années où des tests annuels sont effectués. De plus, à notre 
connaissance, ces auteurs n’ont pas encore présenté d'exemple d'uilisation de leur méthode 
d'évaluation dans une usine en particulier, ce qui nous permettrait de mieux saisir les avantages et 
les inconvénients de cette méthode.

D'autre part, si on utilise une analyse basée sur la comparaison des seuils de 
travailleurs exposés à ceux d'une population non-exposée qui ne fait pas partie des employés de 
la même usine [31, 35, 36] il faut rigoureusement contrôler plusieurs variables dont l'âge, le sexe 
et l'exposition au bruit en dehors du travail afin d'être assuré de la comparabilité des deux 
groupes. Comme actuellement il n'existe aucune donnée québécoise ou canadienne 
concernant les seuils auditifs de populations non-exposées au bruit, une telle analyse basée sur 
des données venant d'ailleurs risque d'être biaisée.

Enfin, que ce soit pour une comparaison avec une population témoin ou pour 
une comparaison test-retest, il est primordial de contrôler l'erreur de mesure audiométrique afin 
d'obtenir des résultats comparables.

On retrouve donc dans la littérature quelques méthodes servant à évaluer 
l'efficacité d’un programme de prévention mais, à ce jour, on ne dispose pas encore de 
suffisammrnent d’information pour pointer la meilleure procédure d’évaluation applicable à 
l’ensemble des programmes [37]. De plus, la plupart des méthodes d’évaluation proposées ne 
sont pas applicables dans la majorité des industries du Québec à cause du nombre de travailleurs 
nécessaire, du roulement du personnel, de la stabilité de l'exposition au bruit requise ainsi que 
des ressources et des coûts liés à ces évaluations.

En ce qui concerne le protocole TEMPO [2,7], les mêmes types de 
considérations sont applicables à la comparaison des bilans collectifs de santé auditive dans le 
temps. Les différences observées ne sauraient refléter que des modifications de certaines 
caractéristiques de la population considérée à moins qu'un devis de recherche n'assure la 
comparabilité des populations sous-jacentes.

A lte rna tives  et C onclus ion

L'ensemble de la problématique discutée précédemment amène à la conclusion 
que les principes de surveillance médicale et épidémiologique sont inopérants face à la surdité 
professionnelle. Les programmes de surveillance de cette maladie professionnelle sont 
impuissants à rencontrer les objectifs poursuivis, pair ailleurs fort louables. Pire que l'impuissance, 
l'utilisation inappropriée des examens dans le cadre de programmes impliquant l’un ou l'autre type
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de surveillance peut, en bout de ligne, porter préjudice aux travailleurs. En effet, à la limite, on 
ne pourrait rien trouver à redire contre le fait que des examens auditifs de dépistage soient 
effectués au Québec, année après année, dans toutes nos industries bruyantes si ce n'était que:

- compte tenu du peu de sensibilité des critères de détérioration 
jusqu'à maintenant identifiés, certains travailleurs seraient faussement 
considérés comme étant plus résistants ou leur poste comme étant moins à 
risque avec les conséquences à moyen et long termes que cela peu 
impliquer;

- les travailleurs qui présenteraient effectivement une détérioration 
risqueraient d'être considérés comme des hypersensibles alors que c'est 
leur poste qui est plus à risque ou que leurs résultats sont davantage liés à 
l'erreur de meusre;

- le fait de faire des examens sécurise les travailleurs et donne bonne 
conscience aux employeurs diminuant d'autant les chances d'intervenir 
plus à propos;

- l'on pourrait conclure en l'efficacité d'une intervention relative à la 
prévention de la surdité professionnelle alors que dans la réalité, ce résultat 
ne constitue qu'un artéfact.

De plus, il demeure qu'une telle pratique sous-tend presqu'invariablement 
plusieurs problèmes légaux et soulève en outre certaines interrogations d'ordre éthique qui 
commandent d'être prises en compte [14, 38, 39]. Néanmoins, la pire des conséquences d'une 
utilisation intempestive des examens auditifs de dépistage est probablement que les sommes 
d'argent englouties par ces interventions contribueraient de façon beaucoup plus appropriée à la 
prévention si elles étaient directement investies dans des travaux de réduction du bruit à la 
source.

Le CORACQ soutient toujours l'utilité d'un premier bilan individuel et collectif de 
l'état de santé auditive d'une population de travailleurs pourvu qu'il puisse atteindre son objectif 
de sensibilisation et d'information et favoriser ainsi une volonté du milieu à se prendre en charge 
et à investir du côté de la prévention. Cependant, compte tenu des mandats dévolus au réseau 
de santé communautaire par la Loi sur la santé et sécurité du travail [1 j, il apparaît clair que nous 
aurions avantage à nous doter dans le réseau de nouvelles stratégies d'intervention, de façon à 
mieux servir l'intérêt à long terme des travailleurs et des employeurs du Québec. Il serait 
notamment tout à fait à propos, d'intervenir plus activement au niveau de la promotion de la 
réduction du bruit qui représente la suite logique d'un bilan de santé auditive. L'utilisation de 
questionnaires permettant d'identifier des déficiences auditives pourrait, dans certains cas, nous 
affranchir de l'utilisation des examens. Peut-être vaudrait-il la peine d'explorer une telle avenue 
d'intervention.

Un des objectifs d'un dépistage de masse de la surdité professionnelle est 
l'identification des individus présentant une déficience éventuellement indemnisable. Certains 
voient dans la surveillance médicale périodique un moyen de suivre les travailleurs dont le résultat 
pourrait satisfaire, à court ou moyen terme, le critère médico-légal d'indemnisation. Cette façon 
de procéder implique une gestion des dossiers des travailleurs qui peut prendre des proportions 
importantes compte tenu du nombre d'établissements et d'individus auxquels on doit accorder 
un suivi relativement serré. On pourrait contrer un tel problème en permettant aux travailleurs 
d'accéder directement à des services d’examens auditifs spécifiquement reliés à la santé au travail 
ce qui favoriserait du même coup l'objectif de prise en charge par l'individu de sa santé.

En tant qu'intervenants en santé, nous devrions envisager des interventions 
plus palliatives telles la réadaptation et le support aux travailleurs déjà atteints de surdité 
professionnelle. Une telle approche s'avère parfaitement compatible avec la dimension 
communautaire de nos interventions et est, par ailleurs, soutenue par la Loi sur les accidents du
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travail et les maladies professionnelles [40] qui accorele à tout travailleur accidenté ou atteint d'une 
maladie professionnelle le droit à la réadaptation.

En ce qui a trait à l'utilisation des examens auditifs de dépistage comme modalité 
d'évaluation de l'efficacité des programmes de prévention, on convient qu'elle ne peut 
s’opérationnaliser que dans de grosses entreprises. En plus, à l'échelle du Québec, il faudrait de 
nombreuses années pour que les effets des programmes de prévention puissent transparaître. Il 
serait probablement beaucoup plus approprié de ne pas utiliser de moyen indirect et de se fier à la 
mesue de l'exposition comme telle. En d'autres termes, la surveillance environnementale est 
préférable à la surveillance épidémiologique dans ce contexte. Elle comporte cependant elle 
aussi de nombreuses contraintes [41]. Avant d'être considérée effectivement comme un bon 
outil d’évaluation, il y aurait cependant lieu de faire une analyse rigoureuse des limites de ce type 
de surveillance.

En bref, les examens auditifs de dépistage ont leur place dans les interventions 
en santé au travail avec leurs possibilités et leurs limites. Le tout est de fixer des objectifs 
d'intervention compatibles avec ces possibilités et ces limites.
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access to a speech workstation 
designed with them in mind.
S o ....... why wait.

Sf Real-Time (D C-32,000 Hz) 
l£jf Dual channel analysis/ 

display
High resolution graphics 

ijjf Menu-driven operation for 
ease  of use  

GJ High speed  computer  
interface

...............And available programs
keep growing for the DSP 
Sona-Graph.

LPC analysis /syn thesis  

Voice pathology analysis 
(Jitter, shimmer, H /N  ratio) 

Hf Long term spectral 
averaging

For more information on 
using the DSP Sona-Graph in your 
work, call Kay’s Product Specialist 
at (201) 227-2000 or write to the 
address listed below.

KAY
Kay Elemetrics Corp.
12 Maple Avenue • Pine Brook, NJ 07058 
Tel: 201/227-2000 • TWX: 710/734-4347 
FAX: 201-227-7760
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